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Nom du Maître d'Ouvrage (M.O.)
Nom du contractant
Coordonnées du contractant
Intitu lé du chantier

Date de début du chantie r Durée  du
Date de fin  du chantier chantier

Le  contractant e t les sous-traitants éventu els assurent le m aitre d ’ouvrag e du  respect d e la sécurité e t de  la  santé  de  ses

travailleurs ainsi que  des spé cifications de  la com ma nde  et en particulier :

1. Qu ’i ls emploieront , directem ent  ou indirectement, su r le chantier, uniquem en t du  person nel ayant  reçu la fo rm ation  et les

inst ruct ions app ro priées à l ’a ct iv ité  de  l’ent reprise (Loi du 4  aoû t 19 96 re lat ive au  bien-êt re  des t rava il leu rs).

2. Qu ’i ls porteront  à la connaissance de  tou s,  le  présen t docu ment a insi que les in form ations nécessa ires conce rn ant le s risques

et les m esures de préven tion relatifs au  bien ê tre des travail le urs lo rs de l ’exécution  de leu r trava il.

3. Qu ’i ls n ’em ploieront ni travailleurs occasionnels, ni stag ia ires, n i inté rim aire s et respecteront les lois rela tives à  la  

prote ct ion  du travail.

4. Quelles que soient  les installation s élect riques uti lisées sur le chantier, qu ’i ls respe cteront  les dispositions du R.G. I.E .

(avant e t pendant leur u tilisa tio n).

5. Qu ’i ls fo urniront e t demanderon t d’init iat ive au m aitre d’ouvrage , les in form ations n écessa ires à  propos des risques inhéren ts

aux travaux à effe ctuer.

6. Qu ’i ls respecteront la loi d u 04 -08-96 relative au  bien être des travailleurs lo rs de l ’exécut ion  de leur travail.

S i ces précéden ts paragraphes n’é taient  pas, ou m al respectés, le  m aître d ’ouvrage peut prendre lui-même  les me sures

nécessaires, a ux f ra is d e la socié té so ll icitée afin de  palier à ces m an quem en ts.

Les soussignés déclarent avoir rédigé ce jour la présente ouverture de chantier et avoir reçu de l'autre 
partie les documents énumérés ci-dessous.
Documents remis au contractant Docum ents rem is au Maître d'ouvrage
- l'ouverture de chantier - copie de l'ouverture de chantier
- la procédure de consignation  machine - le PPS ou PHS du contractant
- les règles de sécurité sur le site du M.O . - le PPS ou PHS du Ss-traitant, le cas échéant

- les certificats VCA
- la liste du personnel sur chantier

Date

Responsable du chantier Maître d'Ouvrage

Conducteur du chantier M.O .

Cons. en prévention du M.O .

Responsable du chantier du Contractant

Conducteur du chantier du Contractant

Cons. en prévention du Contractant

Resp. sécurité sur chantier du Contractant

Ss-traitant du contractant

Responsable du chantier

Conducteur du chantier

Cons. en prévention

Resp. sécurité sur le chantier

Coordinateur de chantier

Approbation de l'ouverture de chantier
Nom Signature

OUVERTURE DE CHANTIEROUVERTURE DE CHANTIEROUVERTURE DE CHANTIEROUVERTURE DE CHANTIER
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Date de rédaction de l'ouverture de chantier 

Maître d'ouvrage (M.O.) Signature Contractant Signature

Autres Ss-traitant Intérim Tiers Signature

ponctuel répétitif gros entretien

Resp. du service concerné par le chantier Tel :
Conseiller en prévention du M.O. Tel :

Tel :
Tel :

Resp. du projet/chantier Tel :
Resp. sécurité/cons. en prévention Tel :
Resp. de l'équipe sur site Tel :

Tel :
Tel :

Nom du Ss-traitant du contractant
Resp. du projet/chantier Tel :
Resp. sécurité/conseiller en prévention Tel :
Resp. de l'équipe sur site Tel :

Tel :
Tel :

Coordinateur de chantier requis : oui / non Nom du coordinateur : Tel :
Le contractant dispose d'un PSS ou PHS reprenant l'analyse des risques liés à son activité ? oui / non
Si oui, le PHS et/ou PSS a été approuvé par le maître d'ouvrage et est repris en annexe ? oui / non
Si non, le contractant et ses sous-traitants respectent intégralement les règles de sécurité imposées par le
maître d'ouvrage (voir règles de sécurité / moyens de prévention en annexe)
Le contractant dispose de la certification VCA ?       Oui / non
Si oui, le certificat est-il annexé ?        Oui / non
Le contractant assure avoir transmis les documents de sécurité à son sous-traitant éventuel? oui / non

Informations Sous-traitants du contractant ou tiers

Informations générales au chantier

OUVERTURE DE CHANTIEROUVERTURE DE CHANTIEROUVERTURE DE CHANTIEROUVERTURE DE CHANTIER
Révisé et mis en application le 15-11-2008

Participants à l'ouverture de chantier

Informations Maître d'ouvrage (M.O.)

Informations Contractant

N° de commande ou de réquisition Type de chantier ?
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Travail continu ? Travail discontinu ?
Horaire de travail sur le chantier

Travailleurs présents sur le chantier
Nombre d'intervenants sur le chantier :  . . . . . . . . . Nombre max. prévu sur le chantier : . . . . . . . . .
La liste des personnes affectées au chantier est disponible en annexe oui / non
La liste des personnes affectées au chantier est reprise au  PHS/PPS du contractant oui / non
La liste des personnes affectées au chantier doit être mise à jour dès changement dans le personnel!
La liste des personnes affectées au chantier se trouve  : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
La liste des personnes doit être remise au plus tard le : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Sur le chantier, le personnel du contractant doit être en possession de cette ouverture de chantier
et appliquer le règles de sécurité du M.O. 
Description des travaux à effectuer

Localisation des travaux à effectuer

Le contractant dispose de locaux mobiles oui/non Si oui, combien : . . . . . . . . . 
Les locaux mobiles se composent de : sanitaires douches réfectoire atelier bureaux
Les locaux mobiles sont installés sur la base de vie
Sinon les locaux mobiles sont placés : 

Raccordement électrique oui/non Puissance nécessaire :
Raccordement eau oui/non
Raccordement égout oui/non Raccordement téléphone oui/non
A défaut de locaux mobiles, le contractant utilise les infrastructures du M.O. oui/non
Si oui, quand et de quelle manière :

Nombre de véhicule du contractant présent sur le chantier : . . . . . .
Description et immatriculation des véhicules présents sur le chantier :

Où peuvent stationner le(s) véhicule(s) ?

Informations particulières au chantier

Installation du chantier (locaux, hygiène, énergie, véhicules…)

Equipements de protection individuelle et de signalisation obligatoires sur le site

OUVERTURE DE CHANTIEROUVERTURE DE CHANTIEROUVERTURE DE CHANTIEROUVERTURE DE CHANTIER
Révisé et mis en application le 15-11-2008
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Salopette, pantalon, veste Protection auditives
Gants Harnais + stop chute (> 2m)
Protection voies respiratoires P3 (poussières) Ecran facial soudure
Autres protection voies respiratoires Gilet de souvetage

Permis de circuler sur le site : OK à l'ouverture de chantier

Permis d'accès en carrière Echelle Echafaudage Nacelle
Permis de conduire particulier Lequel : . . . . . . . . . . Utilisation du harnais + stop chute
Permis ADR
Habilitation engins de levage En présence d'éléctricien du M.O.
Permis de feu Avec accord préalable de l'électricien du M.O.

Le contractant dispose d'un secouriste industriel sur le chantier  oui/non Son nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Localisation de la boite de secours obligatoire du contractant : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Téléphone interne accessible le plus proche du chantier :
Infirmerie du site située  à côté du bâtiment principal de Cimescaut (voir plan en page 8/8)
Utilisation d'un poste interne : Faire le "0" pour obtenir une ligne extérieure!! (Pas de "0" pour un N° abrégé) 
Attention, en dehors des heures de travail du maître d'ouvrage, le contractant s'assure que son personnel
dispose d'un moyen de communication (GSM, …) permettant d'appeler les services extérieurs d'urgence !
En cas d'accident grave

Appeler les services d'urgences (voir n° tel ci-dessous) .
Précisez l’état de la victime, la gravité et le lieu de l’accident.
Ne déplacez pas la victime sauf nécessité absolue (explosion, incendie, …)
Avertir le(s) responsable(s) du site (voir n° tel. ci-dessous)
Poster quelqu'un à l'entrée du site pour diriger les secours

En Cas d’incendie
Appeler les services d'urgences (voir n° ci-dessous).
Identifiez le lieu et la gravité du sinistre.
Evacuez votre lieu de travail et rejoignez le point de rassemblement (voir plan page 8/8)

N° Téléphone d'urgence (Faire précéder du "0" si utilisation d'un poste interne)
SAMU/ Ambulance 112 Incendie / Pompiers 112
Police 101 Centre anti-poisons 070-245245
Responsables du maître d'ouvrage à prévenir en cas d'accident ou en cas de problèmes
Nom et prénom N° Abrégé Tel. Bureau N° GSM

Villee Etienne Conseiller en prévention sur site 772 069-446772 0497-588883
Accueil 750 069-446750
Service électrique 805 069-446805
Service technique mécanique 757 069-446757
Service technique garage 761 069-446761

Urgence - Premier soins - Problèmes sur le chantier

Fonction

Autorisations - Permis - Habilitations - Aptitudes

OUVERTURE DE CHANTIEROUVERTURE DE CHANTIEROUVERTURE DE CHANTIEROUVERTURE DE CHANTIER
Révisé et mis en application le 15-11-2008

Equipements de protection individuelle suplémentaires liés au chantier

Travail en hauteur - Matériel utilisé

Autorisation de travail sur instal. électriques
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Seules les interventions sur des équipements de travail préalablement consignés sont autorisées !
L'autorisation de travail est délivrée après l'ouverture de chantier et analyse des risques liés à l'activité
Le contractant affirme avoir reçu et pris connaissance de la procédure de consignation du maître d'ouvrage
Le contractant est donc autorisé à intervenir sur les équipements préalablement consignés
Description des équipements à consigner :

Consignation

Une action sur le dispositif d'arrêt d'urgence ou sur le circuit de commande 
ne peut pas être considérée comme une séparation !!

OUVERTURE DE CHANTIEROUVERTURE DE CHANTIEROUVERTURE DE CHANTIEROUVERTURE DE CHANTIER
Révisé et mis en application le 15-11-2008

(Ceci résume la procédure complète de consignation du maître d'ouvrage remise en annexe) 
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1-Installation du chantier 7-Electricité - Travaux électriques

1.1-Mise en place de locaux mobiles 7.1-Manœuvre en haute tension

1.2-Chauffage, electricité, eau des locaux 7.2-Intervention sous tension

1.3-Délimitation de la zone des baraquements 7.3-Intervention en cabine électrique

1.4-Livraison et stockage du matériel 7.4-Energie potentielle (capacitive, …)

1.5-Accès aux baraquements 7.5-Câble électrique enterré

1.6-Entretien des baraquements 7.6-Proximité de chemins de câbles

1.7-Présence de tiers dans la zone 7.7-Utilisation d'outillage électrique

Autres : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.8-Utilisation de poste à souder

2-Circulation et Accès 7.9-Cablage provisoire, allonges

2.1-Circulation des véhicules 7.10-Eclairage portatif

2.2-Circulation des personnes Autres : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

2.3-Accès en carrière 8-Incendie - Explosions - Projections

2.4-Travaux sur les pistes internes 8.1-Proximité de gaz, vapeur sous pression

2.5-Travaux sur voiries d'accès 8.2-Proximité de matières inflammables

2.6-Conduite d'engins de manutention 8.3-Proximité de dépôts d'explosifs

Autres : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.4-Utilisation de chalumeaux

3-Machines en mouvement - Equipements 8.5-Utilisation de substances explosives

3.1-Démarrage automatique des installations 8.6-Projections de matières chaudes

3.2-Présence d'équipement à angles rentrants 8.7-Appareils sous pression (air, huile, eau)

3.3-Proximité de bandes transporteuses 8.8 - Permis de feu exigé et accordé par M.O.

3.4-Proximité de concasseurs 9-Produits dangereux

3.5-Intervention à l'intérieur d'une machine 9.1-Intervention à proximité de produit dangereux

3.6-Machine à énergie résiduelle (balourds, ressorts, …) 9.2-Emanation de poussièresou fumées  nocives

3.7-Machine à dépression d'air 9.3-Utilisation d'acides, bases ou détergents

Autres : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.4-Produits toxiques, nocifs, irritants, corrosifs

4-Manutention Autres : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

4.1-Manipulation de charges lourdes (élingues, treuils, …) 10-Espace confiné

4.2-Manutention manuelle 10.1-Travail isolé

4.3-Instabilité de charge 10.2-Travail dans un silo, une cuve, une fosse

4.4-Déplacement de granulats ou déchets 10.3-Travail à l'intérieur d'une descente

Autres : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.4-Travail dans un tunnel

5-Appareils de levage Autres : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

5.1-Utilisation d'une grue ou nacelle 11-Terrassement

5.2-Utilisation d'un pont roulant 11.1-Excavation, tranchées

5.3-Chute d'objet 11.2-Présence d'impétrants (cables, conduites, …)

5.4-Utilisation de palans, tire-fort, treuils 11.3-Eboulements

5.5-Levage sans visibilité Autres : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Autres : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12-Situation et Environnement de travail

6-Travail en hauteur 12.1-Bruit

6.1-Travaux à plus de 2 mètres 12.2-Vibrations

6.2-Travaux en toiture 12.3-Poussières

6.3-Utilisation d'échelles 12.4-Travail de nuit, défaut d'éclairage

6.4-Utilisation d'échafaudage 12.5-Manque de visibilité

6.5-Utilisation d'une nacelle 12.6-Proximité de canal ou plan d'eau

6.6-Démontage de plancher Autres : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

6.7-Absence de garde-corps

6.8-Travaux en plans superposés

Autres : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Les risques et moyens de prévention sont développés  en page suivante

Check-list des situations à risques liées au chantier

OUVERTURE DE CHANTIEROUVERTURE DE CHANTIEROUVERTURE DE CHANTIEROUVERTURE DE CHANTIER
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Le travail à risque peut être autorisé au contractant après clôture de cette ouverture de chantier et 
prise de connaissance par celui-ci des moyens de prévention liés aux risques du chantier.

N° situation Fait par

Tous les moyens de prévention sont repris dans les "règles de sécurité et d'hygiène sur le site d'Anto ing"

Signature pour accord par tourtes les parties avec la mention "lu et approuvé pour les 8 pages" + paraphe sur toutes les pages

Moyens de prévention à appliquer par le contractant

OUVERTURE DE CHANTIEROUVERTURE DE CHANTIEROUVERTURE DE CHANTIEROUVERTURE DE CHANTIER
Révisé et mis en application le 15-11-2008

Mesures de prévention liés aux risques du chantier  (voir page 6/8)
A compléter lors de l'ouverture de chantier, par les participants. A remettre aux travailleurs du contractant.
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Entourer de manière visible la zone de chantier

: Zone de Rassemblement en cas d'incendie

Attention : Plan d'implantation de Cimescaut et Cimescaut Matériaux uniquement !!

OUVERTURE DE CHANTIER - PLANOUVERTURE DE CHANTIER - PLANOUVERTURE DE CHANTIER - PLANOUVERTURE DE CHANTIER - PLAN
Révisé et mis en application le 15-11-2008
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